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ARTICLE 10 A

Supprimer les alinéas 7 et 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La Commission des lois a adopté des amendements prévoyant que les gardes-frontières respectent 
pleinement la dignité humaine dans l’exercice de leurs fonctions, notamment dans les cas qui 
impliquent des personnes vulnérables.

Le présent amendement propose de supprimer cette disposition : les forces de l’ordre prêtent déjà 
attention à la vulnérabilité des personnes, en particulier des mineurs et cela revient à jeter la 
suspicion sur leur action.


